




Les richesses de l’étang de Beaumont

Une flore typique des étangs solognots

Sur et autour de l’étang la végétation aquatique se répartit en fonction 
de la hauteur et du battement de l’eau. Au centre, on repère les herbiers 
immergés (myriophylles, élodées…) et surtout flottants (renoncules, 
potamots…).

Parmi les espèces flottantes on cherchera l’Utriculaire commune, délicate 
plante carnivore à fleurs jaunes, protégée à l’échelle régionale, et le 
Flûteau nageant, protégé à l’échelle nationale.

Les rives sont occupées par la roselière, composée quasi-exclusivement 
du roseau qui répond aussi au nom de Phragmite commun, puis par la 
forêt de bois tendre (saules et peupliers) et enfin par la forêt de bois dur 
(chênes).

Les anses où l’eau est peu profonde accueillent les joncs et les 
phragmites. A la belle saison, les fleurs jaunes de l’Iris faux acore et les 
hampes pourpres de la Salicaire commune les teintent de leurs belles 
couleurs vives.

Les Grèbes huppé et castagneux toute l’année 
et le Grèbe à cou noir au printemps 
offrent de beaux spectacles, en 
particulier lors de leurs parades 
nuptiales. Le Héron cendré, la Grande 
aigrette, l’Aigrette garzette, le Bihoreau gris et le 
Héron pourpré fréquentent parfois les lieux, comme 
le Busard des roseaux qui niche régulièrement 
dans la roselière. L’Étang de Beaumont accueille 
aussi, après les années d’assec, la reproduction de 
la Guifette moustac, de la Rousserolle effarvatte, 
du Bruant des roseaux et du Phragmite des 
joncs… L’automne venu, les limicoles, comme 
les chevaliers, sont à leur tour nombreux à 
arpenter les  
vases.

Une faune remarquable

A la diversité des milieux naturels répond celle des espèces animales. Ce sont 
d’abord les insectes. Parmi ces derniers, de nombreuses espèces, comme 
les libellules, ont des larves amphibies. Les prairies accueillent également 
des sauterelles et des criquets ainsi que des papillons. Les batraciens 
(tritons, salamandre, crapauds et grenouilles) sont aussi bien représentés. Le 
Campagnol amphibie, petit rongeur rare et protégé, fréquente également 
le site.

Toutefois, l’Étang de Beaumont tire son grand intérêt de la présence des 
oiseaux. On peut ainsi y observer tous les canards visibles en Sologne : 
colvert, souchet, chipeau, milouin, morillon, Sarcelle d’hiver et plus rarement 
la Sarcelle d’été ; et en hiver, les Canards siffleur et pilet.

L’histoire de l’Étang de Beaumont
Au début du XXe siècle, l’étang était rattaché à la propriété de Villemorant, 
laquelle couvrait, sur quatre communes, plus de 200 hectares de bois, 
d’étangs, de terres agricoles et de bâtiments. 

Vers 1950, la propriété est morcelée. 

En 1978, l’Étang de Beaumont, associé à des bois et à des exploitations 
agricoles, dont les fermes du Point du jour et du Ragot, devient la propriété 
de la famille Beaumont/Prudhomme, puis de M. Chinouilh en 1984.

En 1996, grâce à l’intervention de naturalistes de Sologne Nature 
Environnement et avec le concours de la SAFER, de l’Agence de l’eau 
Loire - Bretagne, de la région Centre et de souscripteurs, l’opportunité pour 
le Conservatoire de préserver durablement un étang de Sologne d’une 
richesse remarquable se présente.

Depuis 2009, ce site exceptionnel fait aussi partie des espaces  
naturels sensibles du Département.

Orchis à fleurs lâches

Flûteau nageant
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La pêche d’étang a lieu tous les deux ans, à l’automne.

Les zones de battement des eaux livrent en période d’étiage de 
petites plages sableuses ou argileuses où les botanistes ont pu 
observer des plantes à forte valeur patrimoniale comme la Pilulaire, 
la Littorelle, la Potentille couchée ou le Flûteau fausse-renoncule.

Enfin, les prairies pâturées qui bordent la queue de l’étang 
accueillent l’Epervière petite-laitue et l’Orchis à fleurs lâches, une 
orchidée protégée. 

Au total plus de 250 espèces de plantes  
ont été recensées sur les milieux  
naturels de l’Étang de  
Beaumont !

Une biodiversité à préserver !

Autrefois tournée vers la polyculture, l’élevage, la pisciculture et la 
chasse au petit gibier et aux canards, la Sologne a connu d’impor-
tantes mutations de son espace rural depuis la fin de la guerre. Elle 
a perdu les 3/4 de ses espaces agricoles au profit des friches et 
d’un reboisement des terres, entraînant une fermeture importante des 
paysages et une modification significative de la flore et de la faune. 
Les étangs connaissent à leur tour une certaine déprise économique, 
tandis que les chasseurs se tournent vers le grand gibier.
La gestion du patrimoine naturel solognot constitue pour le Conserva-
toire un enjeu majeur.

Un étang, ça se gère !

La valeur piscicole et biologique d’un étang est étroitement liée à sa 
gestion et à celle de son bassin versant. Pour l’Étang de Beaumont, 
le Conservatoire s’attache notamment à préserver et rajeunir sa vaste 
roselière et à éviter que les saules ne gagnent trop de terrain. Les 
prairies, qui ont également un grand intérêt, sont pâturées par les 
vaches de l’agriculteur riverain.
Enfin, l’étang est pêché de manière traditionnelle, à l’automne, tous 
les deux ans, par un pisciculteur local.
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Les vaches normandes, en queue d’étang, entretiennent les prairies 
et permettent le maintien d’une végétation riche et originale.




